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E D I T O

Cher.es administré.es,

Bien au-delà de l’aspect règlementaire, les gestes 
barrières que nous connaissons tous maintenant 
doivent encore être respectés si nous voulons gar-
der nos quelques instants de liberté en attendant 
des jours meilleurs.

En cette période printanière et à l’orée de la pé-
riode estivale, l’attractivité de notre belle Vallée du 
PANARIOL, des aires de jeux et aires sportives ne 
fait aucun doute.

Preuve en est la fréquentation grandissante de ces 
sites.

Pour profiter au mieux de ces moments de bonheur 
et de partage, nous nous devons tous de respecter 
notre environnement. Appliquons et faisons appli-
quer les gestes simples « Eco-Citoyens ».

Nos déchets doivent finir leur vie dans les pou-
belles et non sur la place publique, idem pour les 
excréments canins.

Le respect de la nature est aussi le respect d’autrui.

Soyons tous des citoyennes et citoyens respon-
sables !!

Je vous souhaite cher.es administré.es de profiter 
au mieux de tous ces moments ensoleillés.

Bien à vous,

Michel Beuillé
Maire d’Aussonne 
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Z O O M  S U R 

Les commissions municipales
Facultatives, ces commissions sont votées en Conseil Municipal. Elles peuvent être permanentes (validité sur la durée  
du mandat) ou temporaires (votées pour traiter d’un sujet précis). 

Les commissions municipales sont composées de conseillers municipaux. Pour permettre l’expression pluraliste des élus au 
sein de l’assemblée communale, la composition des différentes commissions doit respecter le principe de la représentation 
proportionnelle. 

Au sein du Conseil Municipal, 13 commissions ont été créées :

n Commission de délégation de service public  
et de concession présidée par Michel BEUILLÉ

Titulaires : Suppléants :
Mathieu VIGNEAU Jean-Paul BERNES
Francine CAIRE        Jérôme VIGNERES
Alain PILON             Brigitte CAMBOULIVES
Aurélie BAKER                     Denis LAURENS
Jean-Jacques ZAMBONI Virgile AUGOT

n  Commission Appel d’offres et jury de concours
présidée par le Maire, Michel BEUILLÉ

Titulaires : Suppléants :
Mathieu VIGNEAU               Jean-Paul BERNES
Francine CAIRE        Jérôme VIGNERES
Alain PILON             Brigitte CAMBOULIVES
Aurélie BAKER                     Denis LAURENS
Virgile AUGOT Jean-Jacques ZAMBONI

n  Commission des Finances n  Commission Vie Associative
Michel BEUILLÉ André MONTEGUT
Sylvie LLOUBERES Aude BONNAFE
Jean-Paul BERNES Julie PREVOST
Brigitte CAMBOULIVES Jacques SAFON
André MONTEGUT Dimitri LABORIE
Ita MONTAGUD Emilie DEJUNIAT-BERNARDINI
Mathieu VIGNEAU 
Sophie ARNAL 
Virgile AUGOT 
Mounoun BELABBAS 

n Commission Enfance Jeunesse  n Commission Affaires  
Education - Citoyenneté Culturelles 
Sylvie LLOUBERES Ita MONTAGUD
Muriel GUZOU Sybille AGUERRE
Dimitri LABORIE Denis LAURENS
Francine CAIRE Philippe LAJAT
Julie PREVOST Jacques SAFON
Jean-Jacques ZAMBONI Emilie DEJUNIAT-BERNARDINI

n Commission Urbanisme  n Commission Environnement 
Travaux Patrimoine 
Jean-Paul BERNES Jean-Paul BERNES
Alain PILON Alain PILON
Jenny DELHOLME Jenny DELHOLME
Francine CAIRE Dimitri LABORIE
Jacques SAFON Denis LAURENS
Sophie ARNAL Benoit BERNARDINI

n Commission Vie Economique n Commission Sécurité  
 Cadre de Vie
Mathieu VIGNEAU Jérôme VIGNERES
Jean-Paul BERNES Aude BONNAFE
Aurélie BAKER Jean-Paul BERNES
Jérôme VIGNERES Jacques SAFON
Sybille AGUERRE Muriel GUZOU
Jean-Jacques ZAMBONI Virgile AUGOT

n Commission Cohésion Sociale n Commission Egalité   
 Femmes / Hommes
Brigitte CAMBOULIVES Brigitte CAMBOULIVES
Jean-Paul BERNES Aurélie BAKER
Sybille AGUERRE Sybille AGUERRE
Muriel GUZOU Philippe LAJAT
Jacques SAFON Ita MONTAGUD
Philippe JOUSSEAUME Virgile AUGOT

n Commission communale pour l’accessibilité  
aux personnes handicapées
Michel BEUILLE Mounoun BELABBAS
Brigitte CAMBOULIVES Pierrette CAMPLO
Muriel GUZOU Henri DE SERRES JUSTINIAC
Sybille AGUERRE Patrick DUPUY
Denis LAURENS Frédéric VELLA
Jacques SAFON Françoise RENOM

Des élus présents aussi  
à la Métropole
Le Conseil de Toulouse Métropole comporte 133 élus. 
Pour notre commune, Michel BEUILLÉ (Maire d’Aussonne) et  
Sylvie LLOUBERES (1ère adjointe au Maire) ont été élus en tant 
que Conseillers métropolitains.

Michel BEUILLÉ : membre du Bureau, de la commission sports 
et bases de loisirs, de la commission économie circulaire et dé-
chets, de la commission modernisation de la collectivité et fi-
nances, du SMEAT (Syndicat Mixte d’Etudes de l’Agglomération 
Toulousaine), de Toulouse Métropole Emploi, du GIP Réussite Edu-
cative Toulouse Métropole.

Sylvie LLOUBERES  : membre de la commission cohésion so-
ciale et inclusion, de la commission sports et bases de loisirs, de 
la commission culture, de la commission mobilités, de la com-
mission écologie développement durable, transition écologique.



24, 65 €  Fonctionnement général 
(administration, mission générale de service public, 
associations, communication, police municipale…)

21,15 €   Ecoles (écoles, restauration, personnel d'entretien  
de cantine, ATSEM...)

17,49 € Opérations non ventilables
12,64 €  Services techniques 

(Services communs, éclairage, voirie, espaces verts,…) 
7,20 €  Petite enfance, séniors 

(Crèches, garderies, services aux aînés)
6,83 €  Jeunesse (Centres de loisirs, activités pour les jeunes  

et ados)
5,71 € Equipements culturels et sportifs
4,29 € Action sociale  
 (Enfance, handicap, précarité)
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2021 : budget adopté !
Mission essentielle du Conseil Municipal et priorité de chaque début d’année,  
le 10 avril dernier, le budget 2021 a été adopté.

L’EXERCICE 2020 
MARQUE PAR LA 
CRISE SANITAIRE
L’année 2020 a été marquée par la crise 
de la Covid-19 et ses conséquences éco-
nomiques et sociales. Pour autant, dans ce 
contexte exceptionnel, l’examen du compte 
administratif, qui permet de vérifier la 
bonne application du budget voté l’année 
dernière, a montré que les finances de le 
ville d’Aussonne restent saines.

S’il est vrai que la crise sanitaire a engen-
dré la réduction de certaines dépen ses 
comme la restauration scolaire ou les 
festivités, la commune a dû faire face à 
des dépenses supplémentaires pour per-
mettre le fonctionnement des services 
publics ou la protection des usagers et 
des agents communaux. Au final, on 
constate une baisse générale d’environ 
3 % des dépenses de fonctionnement.

2020 est également marquée par une 
baisse des recettes de fonctionnement : 
si les produits de la fiscalité ont évolué à 
la hausse (+3,59 %), les produits des ser-
vices (restauration scolaire, activités pé-
riscolaires,…) ont quant à eux affiché un 
repli de 15,29 % par rapport à l’année 
précédente. 

A noter le renforcement des effectifs 
consacrés à votre sécurité : une nouvelle 
policière municipale et deux ASVP sont 
venus renforcer le service de Police Mu-
nicipale.

LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS  
RÉALISÉS EN 2020

LES CARACTERISTIQUES DU BUDGET 2021

Les dépenses de fonctionnement regrou-
pent l’ensemble des dépenses liées au fonc-
tionnement courant de la collectivité  : per-
sonnel, entretien et fournitures, frais de 
fonctionnement des compétences, intérêts 
des emprunts, reversements aux communes 
membres et à l’État,… 
Elles représenteront en 2021 : 9 574 534 €

Extension et 
aménagement du 

cimetière : 

670 413 €
 

Equipements sportifs  
et associatifs :  

31 629 €

Médiathèque 
(équipements) : 

109 230 €

Aménagement du site 
du Panariol : 

164 295 €

Les dépenses d’investissement sont essen-
tiellement consacrées aux programmes d’in-
vestissement et au remboursement des em-
prunts.
Elles représenteront en 2021 : 3 258 975 € 

Le budget communal s’élève à 12,83 millions d’euros. Il est composé de deux sections

La répartition des dépenses  
(fonctionnement et investissements) pour 100 €
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LES RESSOURCES

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT LES RECETTES D’INVESTISSEMENT

LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS 2021

LA FISCALITÉ 
LOCALE
La suppression de la Taxe d’Habitation 
engagée par l’Etat se poursuit.
Depuis 2021, 80 % des administrés ne 
s’acquittent plus de la Taxe d’habitation 
sur les résidences principales. Cette 
perte est compensée par le transfert de 
la part départementale de la taxe fon-
cière sur les propriétés bâties (TFPB) aux 
communes.
Pour les 20 % d’administrés qui ne sont 
pas encore exonérés :

Des changements pour la fiscalité de 
Toulouse Métropole

•  Toulouse Métropole a harmonisé de la 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ména-
gères (TEOM) sur l’ensemble des 37 
communes de son territoire. Cette dé-
cision engendre une baisse du taux 
qui passe de 13,20  % en 2020 à 
8,10 % en 2021.

•  Augmentation de la taxe foncière  
métropolitaine : de 5,96 % à 13,2 %

Zoom

■ Fiscalité
■ Excédent
■ Autres produits courants
■ Produits exceptionnels

■ Dotations
■ Produits de services
■ Opérations d’ordre

5 429 416 €

1 575 123 €

1 409 972 €

809 700 €

90 000 €
161 100 €

70 000 €

■ autofinancement
■ Subventions

■ FCTVA
■ Produit des cessions

2 816 645 €

240 000 €

182 330 €

20 000 €

Groupe scolaire  
Jules Ferry : 

276 200 €
 

Groupe scolaire  
Louise Michel :  

274 000 €
 

Epicerie solidaire :  

248 883 €
 

Vidéo surveillance et 
police municipale :   

234 160 €
 

Equipements sportifs  
et associatifs :  

187 958 €
 

Réhabilitation maison 
rue Cahuzac :  

268 000 €
 

Equipement des écoles 
et plan numérique :  

66 338 €
 

Exonération de 

30 % 
en 2021

Exonération de 

65 % 

en 2022

Exonération de

100 %
en 2023

Afin d'atténuer l'impact 
des décisions 
métropolitaines et de 
réduire l'effort demandé 
aux aussonnais, le Conseil 
Municipal a fait le choix 
d’une baisse de 
l’imposition sur les taxes 
du Foncier
Bâti (- 1,07 %) et le Foncier 
Non Bâti (- 2,55 %).
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V I E  A S S O C I AT I V E

Des masques pour les adhérents  
du Club de Badminton

La BJA s’inscrit  
dans la continuité 
Malgré plusieurs reports, la Boule Joyeuse 
Aussonnaise a pu tenir son assemblée géné-
rale le 6 février. Cette saison a été bien calme 
pour ce club reconnu pour sa convivialité et 
habitué à l’organisation de compétitions. Le 
bureau 2020 a été reconduit, avec à sa tête 
Francis SANCHEZ (Président), et l’espoir de 
pouvoir rapidement retrouver les terrains de 
pétanque et la compétition pour taquiner de 
nouveau le cochonnet.

Un coup de jeune 
pour le local du club 
de l’Union Sportive 
Aussonnaise Basket
L’association de basket fait partie des associa-
tions que la crise sanitaire n’a pas mis totale-
ment à l’arrêt. En effet, afin de respecter les 
préconisations gouvernementales et en ac-
cord avec la Mairie, les jeunes ont pu conti-
nuer à pratiquer leur passion sur le terrain ex-
térieur devant la halle aux sports Pierre Denis.
Les bénévoles ont également souhaité profi-
ter de cette période plus calme que d’habitu-
de pour donner un coup de jeune à leur local.
La collaboration entre les agents des services 
techniques et les membres de l’association a 
permis de réaliser :
• la pose d’éclairage à LED,
•  la réfection complète du meuble  

de cuisine,
• la fabrication d’un bar,
• la peinture intégrale des murs et plafond,
•  la rénovation du système électrique et le 

remplacement des radiateurs.
L’USA Basket dispose à présent d’un lieu 
agréable et fonctionnel où bénévoles et ad-
hérents pourront se retrouver pour de beaux 
moments de convivialité dès que cela rede-
viendra possible.

Don du sang : les aussonnais se mobilisent 
Le lundi 19 avril, la collecte de sang organi-
sée par l’EFS a pris place pour la 1ère fois à la 
halle aux sport Pierre Denis. Les équipes ont 
su maintenir un accueil chaleureux tout en 
respectant les contraintes sanitaires. Plus de 
100 personnes se sont mobilisées pour ac-
complir cet acte citoyen qui sauve des vies !
Prochaine collecte le 12 juillet ! 

Une charte de la vie associative :  
un document partenarial entre  
les associations et la Mairie
A Aussonne, les associations n’ont cessé 
de se développer, de mettre en œuvre de 
nouveaux projets, de nouvelles actions. 
Ce tissu associatif œuvre au quotidien 
dans de très nombreux domaines  : cul-
ture, sport, social et caritatif, loisirs, en-
vironnement…

Afin de renforcer le partenariat et mieux dé-
finir les engagements entre la Mairie et le 
monde associatif, l’équipe municipale, en 
concertation avec les associations, a mis en 
place une charte de la vie associative validée 
lors du Conseil Municipal du 10 avril.

Le Foyer Rural, une équipe renouvelée
d’administration. Monsieur Jean RAMOS est 
donc le nouveau Président du Foyer Rural. 
Avec son équipe, il souhaite assurer une 
continuité mais également apporter des 
nouveautés pour continuer à faire vivre cette 
emblématique association.
Le Foyer Rural vous donne rendez-vous le 6 
juin pour le traditionnel vide grenier si la si-
tuation sanitaire le permet.

Si pendant les derniers mois le bureau prési-
dé par Evelyne ALBERT a tenu bon, le samedi 
30 janvier c’est une équipe renouvelée qui a 
repris les rênes du Foyer Rural.
Pour faire face à la crise sanitaire, Le Foyer 
Rural a dû mettre en place une assemblée gé-
nérale à distance, les adhérents se sont expri-
més par vote électronique.
La nouvelle équipe a tenu son premier conseil 

Jean-Luc PAILHES, Président des Fous du 
volant, a convié les élus en charge des 
associations pour la remise des masques à 
l’effigie du club aux adhérents.
L’occasion pour eux d’échanger sur les diffi-
cultés rencontrées lors de cette saison impac-
tée par la crise sanitaire. Afin de surmonter 
les manques à jouer, le club de badminton a 

su se réinventer et a mis en place le « speed-
minton » qui est une variante du badminton 
se jouant sans filet et pouvant surtout être 
pratiquée à l’extérieur. Avec l’accord de la 
Mairie et du club de football, les adhérents 
ont pu se retrouver sur le complexe de foot-
ball dans le respect des gestes barrières.



L’opération Piles solidaires 2020-2021  
bat tous les records 
Apporter de l’aide au village d’Almarina (Madagascar), c’est l’ambitieux projet de classe 
qu’ont lancé, avec enthousiasme, les élèves de 5e 5. Pour mener à bien ce projet, ils ont 
pu compter sur le soutien de Geoffrey Carsalade, professeur d’histoire-géographie. 
Dans le cadre de l’opération Piles solidaires 2020-2021, organisée par Électriciens Sans 
Frontières et Batribox, les collégiens avaient pour mission de récolter le maximum de 
piles et de batteries usagées afin de permettre à l’organisation non gouvernementale 
« Electriciens sans Frontières » de mettre en place l’arrivée de l’électricité et de l’eau 
potable dans le village d’Almarina. 
La mobilisation et la détermination des élèves ont dépassé toutes les attentes de leur pro-
fesseur. En effet, les élèves ont établi un record de collecte avec plus d’une tonne  
(plus de 1568 kg) !

Stéphane Amiot lauréat du Prix Renée Vivien 
Stéphane Amiot – professeur de lettres au collège – s’est vu attribuer le prix Renée Vivien 
2020 pour son recueil de poèmes « Saisons de lagunage ».  Ce prix rend hommage à des 
œuvres remarquables de la poésie française.

« Journée de la jupe »  
Une journée pour l’égalité 
Après la remarque sexiste d’un élève de 4e, les enseignants d’Histoire-Géographie ont 
mis en place un travail pédagogique, dans le cadre de la mission d’Éducation Morale et 
Civique. 
Ce projet a été axé sur trois objectifs : organiser la journée de la jupe, réaliser des affiches 
et travailler sur des dessins de presse dénonçant le sexisme.
Le mercredi 24 mars, le challenge était donc de porter fièrement la jupe et pour ceux et 
celles qui n’avaient pas osé, un ruban mauve au poignet affichait leur solidarité.
Ces actions ont permis de dénoncer le sexisme et de montrer leur engagement pour 
l’égalité entre les sexes.

Un engagement en faveur de la laïcité
La semaine de la laïcité a eu lieu du 7 au 11 décembre, l’équipe pédagogique du collège 
en a en profité pour mettre en place un travail de réflexion sur la notion de laïcité.
La Direction et l’équipe enseignante ont donc souhaité mettre en place des ateliers 
d’échan ge autour de notions essentielles comme la laïcité, la liberté, l’égalité, la fraterni-
té, valeurs emblématiques de la République. 
Création de supports d’expression, installation de ballons bleu-blanc-rouge, tenue vesti-
mentaire aux couleurs du drapeau tricolore ont été l’aboutissement de ce travail et la 
matérialisation d’un engagement collectif.
Pour symboliser ce beau projet, la FCPE (association des parents d’élèves du collège) a 
offert « un arbre de la liberté ».

Zoom sur 
le Collège Germaine Tillion

L’ACCA - Association 
Communale de 
Chasse Agréée
A sa création, en 1973, l’ACCA comp-
tait 170 adhérents. Elle en regroupe au-
jourd’hui 60. Depuis 2008, Jean-Louis 
TELLONI en assure la présidence avec la 
volonté d’intégrer dans la vie de tous les 
jours, l’acceptation de la pratique de la 
chasse et de la gestion durable des terri-
toires.
Pour parvenir à une bonne gestion cyné-
gétique, l’ACCA se définit sur une zone 
précisément délimitée qui recouvre par 
principe l’intégralité des territoires de la 
commune. Les espèces sauvages ont be-
soin d’espaces adaptés à leur habitat 
naturel vital. Afin de favoriser le déve-
loppement de la faune sauvage, chaque 
ACCA doit mettre au moins 10  % de 
son territoire en « réserve de chasse », 
lieu où tout acte de chasse est formelle-
ment interdit ; des mesures complémen-
taires en faveur de ces animaux y sont 
aussi prises.
Toute ACCA est régie par des statuts, un 
règlement intérieur et un règlement de 
chasse. A l’intérieur de la commune, 
cette association exerce ses responsabili-
tés et son activité avec tous les acteurs 
locaux et l’ensemble des usagers de la 
nature. Certaines espèces chassables ou 
non chassables peuvent occasionner des 
dégâts, parfois importants, sur le do-
maine public, les parcelles agricoles ou 
forestières, voire les propriétés privées. Il 
peut donc être nécessaire de les réguler. 
Il faut savoir que l’ACCA fonctionne 
sous l’autorité du Préfet et que chaque 
initiative est soumise à son approbation 
préalable. Régulièrement cette associa-
tion peut être amenée à organiser des 
battues administratives de destructions 
départementales toujours ordonnées 
par le Préfet.

7 M A I  2 0 2 1A U S S O N N E  A C T U A L I T É S         
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E N F A N C E  J E U N E S S E  E D U C AT I O N 

La citoyenneté au cœur du CME 
Le samedi 23 janvier, la sécurité a été au cœur du Conseil Municipal des Enfants, avec la pré-
sence de Stéphane Cenini, Responsable de la Police Municipale et Christelle Lucht, Agent de 
la Surveillance de la Voie Publique. Une présentation du service, de ses actions et de ses mis-
sions a été faite auprès de nos jeunes élus qui n’ont pas manqué de conclure cet échange par 
de nombreuses questions. Ce fut l’occasion de parler avec les enfants de nombreux thèmes 
comme les incivilités, les cambriolages, les vols de portables au collège...
La séance s’est poursuivie par la présentation par Stéphane Fièvre, Directeur des Services 
Techniques, sur l’avancée des travaux sur les bords du Panariol. Très impliqués dans ce projet, 
les jeunes élus travaillent sur des positionnements d’éléments qui pourront permettre plus de 
citoyenneté comme les poubelles, racks à vélo, hôtel à insectes.... Ce travail donnera lieu à de 
nouveaux aménagements et des animations éco-citoyennes et inter-générationnelles

Pour une restauration et une pause  
méridienne de qualité 

Le Relais Assistants 
Maternels  
renforce son 
accompagnement 
aux jeunes 
parents !
Le RAM (Relais Assistants Mater-
nels) a entre autres pour mission 
de conseiller et d’accompagner les 
jeunes parents en recherche de mode 
de garde. Pour renforcer son action, 
des créneaux spécifiques vont être 
proposés aux jeunes parents pour 
des animations et des rencontres, 
afin d’offrir des temps de rencontre 
tant pour les enfants que pour les 
parents. La parentalité est au cœur 
des projets. 
Rassurez-vous, les créneaux réservés 
aux assistants maternels ne seront 
bien entendu pas diminués !

Des masques pour les enfants  
de 6 à 11 ans
Face aux frais engendrés pour les familles pour fournir des masques à leur(s) enfant(s), la mu-
nicipalité a décidé de faire un geste de soutien en offrant des masques à chaque enfant sco-
larisé en élémentaire dans les établissements de la commune (Louise Michel et Jules Ferry). Les 
élèves se sont donc vu remettre à deux reprises des masques en tissu, lavables, respectueux 
des normes en vigueur, de fabrication française.

Une procédure de marché public de service 
pour les repas concernant la restauration sco-
laire avait été lancée en début d’année. Le 
cahier des charges privilégiait les produits de 
qualité, labellisés, issus de circuits courts et 
de pêche durable, afin d’améliorer le goût 
des plats et de réduire le gaspillage alimen-
taire. Le 4 février, les membres de la commis-
sion restauration, des représentants de l’APE 
(Association des Parents d’Elèves), ont partici-
pé à la sélection du nouveau prestataire pour 

la restauration scolaire et les crèches, c’est 
l’entreprise CRM RODEZ qui a été retenue.
Le contrat prévoit, au plus tard en 2025, d’ar-
river à un conditionnement « zéro plastique ». 
Par ailleurs la loi EGALIM, qui impose aux res-
taurations collectives de proposer dans leurs 
menus au 1er janvier 2022, 50 % de produits 
de qualité durable dont 20  % de produits 
bio, est déjà appliquée sur la commune de-
puis le 1er mars 2021.



A U S S O N N E  A C T U A L I T É S         9 M A I  2 0 2 1

La commune d’Aussonne  
se met à l’heure européenne 

Fab Lab : le propulseur  
de passage à Aussonne 
Du 21 au 26 juin, le Propulseur fera halte pour la première fois à Aussonne, devant la halle 
couverte place Jean Jaurès, dans le cadre de sa tournée régionale. Ce propulseur, développé 
par Science Animation, a reçu le soutien de l’Europe, de la Région Occitanie et de Toulouse 
Métropole.

À cette occasion, cet espace aménagé en lieu d’animation, de rencontres et de création invite 
curieux et passionnés à de nombreux ateliers ludiques et gratuits. Ce lieu itinérant vous per-
mettra de découvrir différentes machines-outils pilotées par ordinateur pour la conception et 
la réalisation d’objets. Des créneaux seront réservés pour nos jeunes aussonnais pour leur 
permettre de découvrir cette nouvelle façon d’apprendre, de faire, de fabriquer, de partager 
dans un espace collaboratif. 

Des accueils libres au public et entreprises seront proposés pour partager des moments de 
découverte en famille pendant lesquels parents et enfants pourront à l’aide des intervenants, 
s’installer pour laisser libre cours à leur imagination.

Mise à l’honneur du 
dispositif ERASMUS
L’équipe du PIJ souhaite mettre en place 
une animation pour échanger autour de 
ce dispositif d’échange d’étudiants 
entre les universités et les grandes 
écoles en Europe et dans le monde. 
Vous avez pris part à ce dispositif dans 
le cadre de vos études ?
Vous souhaitez partager votre 
expérience ?
Vous êtes disponible le samedi 29 mai 
de 10h à 12h30 ?

Prenez contact avec l’équipe 
du Point Information  
Jeunesse au 05 34 52 92 64  
ou pij@aussonne.fr

 

Extension  
d’acceptation  
des chèques 
CESU
Les C.E.S.U (Chèque Emploi Service Uni-
versel) n’étaient acceptés que jusqu’à l’an-
née des 6 ans de l’enfant. Selon la délibé-
ration existante et la décision par la 
municipalité de prise en charge des frais de 
gestion s’y afférent, les parents peuvent 
payer maintenant les activités ALAE (ma-
tin, midi, TAP, soir) de la petite section ma-
ternelle jusqu’au CM2.
Par contre pour les temps ALSH, les CESU 
ne peuvent toujours être acceptés que 
jusqu’à l’année des 6 ans de l’enfant.

Chaque année, Toulouse Métropole organise 
la Semaine de l’Europe. Il s’agit d’un moment 
de rencontre et de partage autour de l’Union 
Européenne pour tous les habitants de la Mé-
tropole. Cette année Aussonne se mobilise.
Du 14 au 19 mai un menu aux couleurs euro-
péennes sera proposé dans les cantines sco-
laires.

Du 25 au 29 mai  : tous les services EJE se 
mettront aux couleurs européennes

•  Dans les crèches municipales et le RAM: 
des activités ma nuelles autour de la confec-
tion de banderoles de drapeaux européens. 

•  Dans les Accueils de Loisirs Associés aux 
Ecoles Jules Ferry et Louise Michel  : plu-
sieurs activités seront proposées selon les 
âges (réalisation d’une fresque européenne, 
écoute et jeu sur les musiques d’Europe et 
de la danse, affichage et quizz sur les capi-
tales, la gastronomie, les sym boles, fabrica-
tion de drapeaux, écoute des hymnes, réali-
sation d'arbres à drapeaux, tournoi multi-jeux 
européens et multi sports. 

•  Le CLAP’s vous invitera à l’élaboration d’un 
goûter européen. 

•  Le PIJ accueillera une exposition sur le mul-
tilinguisme en partenariat avec la maison 
de l’Europe de Toulouse et des documents 
à destination d’un public jeune seront mis à 
dispo sition. 
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A C T I O N  S O C I A L E 

Le Centre Communal d’Action Sociale :  
un service de proximité 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
est un établissement public, administré par 
un Conseil d’Administration. Il dispose d’un 
budget et de ressources propres. Parmi celles-
ci, on retrouve notamment les subventions 
versées par la commune, les produits prove-
nant des prestations de services fournies par 
la structure, les dons et legs qui lui sont faits.
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
propose un ensemble de prestations pour re-
médier aux situations de précarité ou de dif-
ficulté sociale. C’est une structure de proxi-
mité qui s’adresse à tous les habitants de la 
commune, des familles aux personnes âgées, 
des personnes en situation de handicap et 
des personnes en difficulté.
Aussonne a choisi de privilégier des actions 
de solidarité et de favoriser des actions de 
proximité. A cet effet, différents services sont 
à votre disposition tels que :

Maintien à domicile
•  Service d’aide à domicile pour assurer du 

lien et une présence auprès des personnes 
âgées et ou handicapées.

•  Portage repas

Accompagnement social des familles
• Suivi des dossiers d’aides sociales
•  Aide à la gestion budgétaire des aussonnais
•  Accompagnement des personnes dans 

leurs démarches administratives en lien 
avec les autres administrations

•  Accompagnement dossiers 
surendettements

• Possibilité de soutien alimentaire

Logement social
•  Suivi et instruction des dossiers de 

logement

Emploi
•  Accompagnement des demandeurs 

d’emploi

Le CCAS compte  
19 agents au service 
des aussonnais 

Gilles SALES – Directeur du CCAS
Karine DANOS – Responsable du CCAS 
Julie MOULIS – Conseillère Economie 
Sociale et Familiale
Christelle ANGO – en charge de l’em-
ploi, régie
Dimitri FOURMONF – portage repas 

En plus des agents administratifs, le CCAS 
compte 14 agents sociaux qui inter-
viennent au quotidien auprès des bénéfi-
ciaires pour permettre un maintien à do-
micile dans les meilleures conditions 
possibles. Leur présence est essentielle au 
quotidien pour les personnes âgées, per-
sonnes en situation de handicap ou per-
sonnes à difficulté physiques temporaires.

Le Saviez-vous ?

•  Information sur les questions liées à 
l’emploi ou la formation

Gestion des Jardins solidaires
• Attribution et gestion des parcelles

Autres actions solidaires et partenariats

Depuis le début de la crise sanitaire, le Centre 
Communal d’Action Sociale est resté à vos 
côtés en maintenant un lien permanent avec 
les bénéficiaires. Il a également su faire évo-
luer ses services en fonction des nouveaux 
besoins liés à la crise sanitaire. Merci aux in-
tervenants pour leur engagement et leur 
professionnalisme !

Le Centre Communal d’Action 
Sociale se situe à côté de l’école Jules 
Ferry au 200, route de Merville. Il est 
ouvert au public du lundi au vendredi 
de 9 h à 12 h sans rendez-vous et de 
14 h à 17 h  
sur rendez-vous (Avril - Mai 2021 sur 
rdv matin et après- midi).
Tél : 05 62 13 47 28

Le CCAS est géré par un 
Conseil d’Administration 
Voici sa composition : 
Membre de droit :  
Monsieur Michel BEUILLÉ, Maire et Président
 
Membres élus désignés par le Conseil 
Municipal du 17 juillet 2020 :
•  Madame Brigitte CAMBOULIVES  

(Vice Présidente)
• Monsieur Denis LAURENS
• Madame Muriel GUZOU
• Madame Françoise MAIRAVILLE
• Madame Sybille AGUERRE
• Monsieur Philippe JOUSSEAUME

ZOOM SUR 
Brigitte Camboulives, Adjointe au 
Maire en charge de la Cohésion Sociale, 
vice-présidente du CCAS d’Aussonne a 
été élue Vice-Présidente de l'UDCCAS 
(Union Départementale des Centres 
Communaux d’Action Sociale) de la 
Haute-Garonne. 
C’est aussi une élue engagée dans des 
actions visant à renforcer l’égalité 
Femme  / Homme. Brigitte Camboulives 
est à l’initiative de la création d’une com-
mission Egalité au sein de la Mairie et de 
la signature à venir de la Charte Euro-
péenne pour l’Egalité des femmes et 
hommes dans la vie locale. Cette charte 
européenne est conditionnée à la défini-
tion d’un plan d’action égalité Femmes / 
Hommes (priorités, actions, ressources) et 
elle traduit l’engagement de la collectivité 
à le mettre en œuvre.

Membres désignés par le Maire : 
•  Monsieur Gérard PERCHERON, 

représentant de l’UDAF
• Madame Stéphanie SOULIÉ
• Madame Delphine HERRET
• Madame Chantal SEIB-TAUPIN
• Madame Valérie FIEVRE
• Madame Hélène LAVENTURE
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Opération Jobs d’été : 
une 12e édition adaptée  
à la situation sanitaire

Annulée en 2020, il était hors de question 
pour le relais emploi du CCAS et le PIJ de ne 
pas organiser cette opération cette année. 
Les équipes se sont donc mobilisées pour of-
frir aux jeunes et moins jeunes qui souhaitent 
travailler la possibilité de rencontrer les diffé-
rents partenaires et de les accompagner dans 
leur recherche d’un emploi saisonnier.
C’est donc sur rendez-vous et dans le respect 
des gestes barrières que plus de 120 per-
sonnes ont pu rencontrer les employeurs et 
déposer leur candidature.
Zazzen, Babychou, EMA, Parcours du monde, 
Bonjour service, XL propreté, GAEC de ROEC, 
les services d’animation et du CCAS ont donc 
reçu les candidats munis de leur CV pour 
pouvoir réaliser un « véritable » entretien en 
face-à face, leur offrant ainsi pour beaucoup 
une première expérience avec le monde du 
travail.

La commune d’Aussonne dispose désormais 
d’une Commission communale pour l’acces-
sibilité aux personnes handicapées

Suite au Conseil Municipal du 11/02/21, 
les membres de la commission sont 
Michel BEUILLÉ 
Mounoun BELABAS
Brigitte CAMBOULIVES 
Pierrette CAMPLO
Muriel GUZOU 
Henri DE SERRES JUSTINIAC
Sybille AGUERRE
Patrick DUPUY
Denis LAURENS 
Frédéric VELLA
Jacques SAFON 
Françoise RENOM

Cette commission exerce 5 missions :
•  Elle dresse le constat de l’état d’accessibilité 

du cadre bâti existant, de la voirie, des es-
paces publics et des transports.

•  Elle établit un rapport annuel présenté en 
Conseil Municipal

•  Elle fait toutes propositions utiles de nature à 
améliorer la mise en accessibilité de l’exis-
tant.

•  Elle organise un système de recensement 
de l’offre de logements accessibles aux per-
sonnes handicapées.

•  Elle tient à jour, par voie électronique, la 
liste des établissements recevant du public 
situés sur le territoire communal qui ont 
élaboré un agenda d’accessibilité program-
mée et la liste des établissements acces-
sibles aux personnes handicapées.

Avec cette commission, il s’agit pour l’équipe 
municipale d’aller « au-delà des obligations 
définies par la loi », de se rapprocher par une 
relation plus humaine de la personne en si-
tuation d’isolement, de dépendance ou han-
dicapée afin de lui donner toute sa place 
dans la société, sur la commune, en prenant 
des mesures adaptées, concrètes pour ré-
pondre à ses besoins ou attentes.
Cette commission dispose de 3 axes ou le-
viers pour mener à bien cette mission d’inté-
rêt général.

>  Aides et soutien aux personnes en situation 
d’isolement, de dépendance, de handicap, à 
leurs aidants (famille ou aidants hors famille).

>  Accessibilité  : regard transversal sur l’en-
semble des projets ; urbanisme, circulation, 
voie publique, vie associative, culturelle, 
logement etc.

>  Sensibilisation au Handicap  : par une ap-
proche pédagogique dans les écoles, les col-
lèges ou lycées au travers de témoignages 
ou situations vécues (accidents de la route, 
accidents domestiques, sportifs ou autres).

Commission Handicap

De la nomination 
des rues autour 
du MEETT à la 
signature de la 
Charte Européenne 
pour l’Egalité, 
Aussonne s’investit 
pour l’égalité femme/
homme
La création de la commission égalité 
femme/homme a été validée récem-
ment par le Conseil Municipal et des 
actions ont déjà été lancées. La créa-
tion du MEETT, situé sur la commune 
d’Aussonne, a nécessité la nomination 
des rues nouvellement créées et deux 
rues portent désormais le nom de deux 
femmes françaises ayant marqué l’his-
toire par leur parcours  : Claudie Hai-
gneré, astronaute et première femme 
française à être allée dans l’espace ; 
Virginie Guyot, pilote de chasse, pre-
mière femme française à avoir intégré 
la patrouille de France et première fem-
me au monde à avoir dirigé une pa-
trouille acrobatique.



A U S S O N N E  A C T U A L I T É S         12 M A I  2 0 2 1

S E C U R I T E  /  C I T O Y E N N E T E 

En janvier, Michel BEUILLÉ (Maire d’Aussonne), Gilles SALES (Directeur Général des Services), 
Jérôme VIGNERES (Adjoint en charge de la sécurité) et Stéphane CENINI (Responsable de la 
Police Municipale) ont rencontré le Commandant de la compagnie de Toulouse-Mirail et le 
Commandant de la Brigade Territoriale autonome de Beauzelle. Cette rencontre a été l’occasion 
de dresser un bilan de l’année 2020 et d’évoquer les perspectives pour 2021.
Les échanges ont aussi porté sur la coproduction de sécurité afin de renforcer les liens et la 
collaboration pour améliorer la sécurité des aussonnais et le bien vivre à Aussonne.

De nouveaux véhicules  
pour la Police Municipale et les ASVP

La Gendarmerie  
aux côtés de la Police Municipale 

Frelons 
asiatiques  
et guêpes
Dans le genre « indésirables », comme cha-
que été, il faut rappeler le danger potentiel 
que représentent frelons et guêpes. Pour 
lutter, une seule solution : « piéger » l’en-
nemi ! Des pièges existent dans des jardi-
neries ou animaleries. Mais de manière 
plus économique, une bouteille d’eau mi-
nérale vide en PVC est un bon piège. Il suf-
fit de la découper et d’inverser le goulot 
vers l’intérieur. Déposez au fond de la bou-
teille un liquide sucré ou un peu de bière ; 
frelons et guêpes viendront y goûter et 
seront capturés. Si, par contre, sur un ar-
bre de votre jardin ou le mur d’une vieille 
cabane vous découvrez un nid de frelons, 
n’essayez pas de le détruire ! Faites appel à 
une société spécialisée et agréée ou con-
sultez les services communaux.

Suite au renfort des effectifs et afin d’améliorer la présence sur le territoire, la com-
mune a fait l’acquisition de nouveaux véhicules :
•  En février la Mairie a équipé les Policiers Municipaux d’un nouveau véhicule.
•  En mars c’est au tour des ASVP de prendre possession de leur voiture 
La Municipalité qui souhaite travailler en priorité avec les commerces locaux, a 
acheté ces véhicules auprès du Garage MILLIER – Renault d’Aussonne que nous 
remercions pour l'accueil et le professionnalisme.

L’équipe municipale avait annoncé sa volonté de 
renforcer les moyens humains et matériels dans le 
domaine de la sécurité. C’est pourquoi dès le dé-
but d’année le service de la Police Municipale a 
été renforcé par l’arrivée de deux ASVP - Agents 
de Surveillance de la Voie Publique. 
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En décembre 2020, devant le constat de la 
présence de nombreuses épaves de véhicules 
sur cette parcelle, les services de Toulouse Mé-
tropole qui assurent la gestion des aires des 
gens du voyage, en coordination avec les ser-
vices communaux des territoires concernés 
(Aussonne, Mondonville, Cornebarrieu) et avec 
l’appui de la Brigade Territoriale de la Gendar-
merie de Beauzelle, ont enclenché une procé-
dure afin de faire réaliser le nettoyage de cette 

Nettoyage des abords de l’aire 
d’accueil des gens du voyage 

zone et de stopper ces dépôts illégaux. Dans 
cette procédure, un huissier mandaté par 
Toulouse Métropole, est intervenu le 27 jan-
vier afin de réaliser le constat préalable au 
dépôt de plainte contre les personnes res-
ponsables de ces infractions. 
Suite à ces actions, plusieurs épaves ont été 
enlevées. Une nouvelle intervention a été ré-
alisée le 20 avril par la société Paprec afin de  
procéder au nettoyage de la plateforme.

Vous vous absentez de votre domicile même 
quelques jours ? Afin de prévenir les éven-
tuels cambriolages, le dispositif gratuit Opé-
ration Tranquillité Vacances (OTV) de service 
de Police Municipale et de Gendarmerie vous 
propose de veiller sur votre logement pen-
dant votre absence et de vous prévenir en cas 
d’anomalie.
Des patrouilles de surveillance et de dissua-
sion de la Police Municipale et de la Gendar-
merie seront effectuées gratuitement, de 
jour comme de nuit et en semaine comme le 
week-end, afin de vérifier qu’il ne se passe 

Opération tranquillité vacances
rien de suspect à votre domicile en votre ab-
sence. Vous serez prévenu en cas d’anomalie 
(vous-même ou une personne de confiance 
proche du lieu).

Comment s’inscrire
• remplir un imprimé
•  transmettre le document à la Police Muni-

cipale soit par mail soit en le déposant à 
l’accueil de la Mairie

http://www.aussonne.fr/ 
documents/46/operation.pdf

CIVISME
Bricoler, tondre la pelouse  : 
des horaires à respecter !
Le soleil qui revient donne envie de bri-
coler en utilisant des outils parfois bruy-
ants. Mais attention la tonte de pelouse 
et, d’une manière générale, l’utilisation de 
matériel bruyant de jardinage ou de brico-
lage doivent respecter des horaires précis. 
L’arrêté préfectoral relatif aux bruits de 
voisinage définit les plages horaires au-
torisées : 
•  les jours ouvrables, de 8 h 30 à 

12 h 30 et de 14 h 30 à 19 h 30,
•  les samedis, de 9 h à 12 h  

et de 15 h à 19 h,
•  les dimanches et les jours fériés,  

de 10 h à 12 h et de 16 h à 18 h
A chacun de faire en sorte que les rela-
tions de voisinage soient un atout de 
convivialité et non une source de conflit.

L’écobuage interdit 
Elle n’est pas nouvelle, l’interdiction de 
brûler à l’air libre des déchets verts. La 
circulaire qui l’a imposée date de 2011. 
Mais de temps en temps une petite pi-
qûre de rappel semble nécessaire. Si au-
trefois, on considérait qu’interdire l’éco-
buage relevait de la bonne relation de 
voisinage, aujourd’hui on sait aussi qu’il 
en va aussi de la santé publique. C’est 
une source prépondérante dans les ni-
veaux de pollution. Brûler soi-même ses 
déchets est totalement interdit : c'est 
une infraction qui peut coûter jusqu'à 
450€ d'amende.

Propreté : la lutte contre les 
déjections canines
Afin de lutter contre la pro lifération des 
déjections canines sur les voies et dans 
les lieux publics et ainsi, préserver la 
santé et la salubrité publiques, la muni-
cipalité appelle les propriétaires de chiens 
à faire preuve de civisme.
Pour rappel dans les espaces publics, les 
propriétaires doivent ramasser toutes les 
déjections de leurs animaux. Des distribu-
teurs de sachets sont installés à divers en-
droits sur la commune. On peut aussi, au 
cas où, glisser dans sa poche un sachet en 
plastique ou en papier avant de sortir son 
chien ; les déjections canines, en plus de 
sentir mauvais et d’être des nids à mi-
crobes, peuvent aussi occasionner des 
chutes.
Sachez que le non ramassage des déjec-
tions est soumis à une amende.

Moustique tigre,  
une vigilance accrue
Le moustique-tigre ne recherche pas que les décors  
paradisiaques pour se développer. On sait qu’il s’est aussi 
installé en Occitanie. Il apprécie particulièrement l’envi-
ronnement humain et notamment les environnements 
ur bains et péri-urbains. Il est donc conseillé d’être vigi-
lant. Evitez par tous les moyens l’eau stagnante. Parmi 
les gestes simples, veillez à ne pas laisser d’eau dans vos 
dessous de vases, ou remplissez-les de sable les larves ne 
se développent pas dans le sable mouillé. Changez 
l’eau des plantes souvent pour éviter qu’elle ne crou-
pisse... Vous disposez d’un petit bassin ? c’est le lieu 
privilégié où les larves de moustiques-tigres vont 
éclore : prévoyez l’achat de poissons d’agrément : ils se 
nourrissent de larves de moustiques. 

SUPPRIMONS 
TOUTES LES EAUX STAGNANTES

COUVRIR ENTRETENIR VIDER
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V I E  E C O N O M I Q U E

PhysioT[h]rust, nouveau cabinet  
de kinésithérapie au village 

Un Centre de Technologies Appliquées aux Semences 
s’installe à Aussonne.

Du changement côté 
pizza avec la nouvelle 
enseigne Montini… 

… et un changement qui n’est pas anodin pour les papilles !   

Désireux de proposer à leurs clients des produits 100% artisanaux, sélectionnés avec soin, 
Clément et Kseniia installés à Aussonne depuis plusieurs années, ont fait le pari de lancer 
leur propre enseigne ! 
Le menu propose des plats élaborés avec des produits frais et des pizzas faites à partir des 
farines semi complètes venues d'Italie dont l'élaboration est unique et cuite dans un four 
rotatif... le manège à pizza !!
Dès la levée des restrictions vous pourrez déguster les pizzas en terrasse ou dans la salle 
du restaurant rénovée (réservation préalable), en attendant vous pouvez commander à 
emporter.  
www.montini-pizza.com

Professionnels 
aussonnais  
et aussonnaises, 
faites-vous 
connaitre ! 
Des changements sont à prévoir 
dans votre activité, nouvelles cartes, 
nouveaux services... nous vous ai-
dons à faire passer le mot aux aus-
sonnais ! 

Vous venez de lancer votre activité ? 
Vous êtes installés depuis plusieurs 
mois voire plusieurs années et vous 
ne semblez pas être référencés ?

Soutenir et promouvoir le tissu éco-
nomique aussonnais est important 
pour l’équipe municipale, alors n’hé-
sitez pas à contacter la Mairie en 
écrivant à referents.entreprises@
aussonne.fr 

Haute-Garonne :  
un site et une appli 
pour vendre  
les produits  
de la ferme en direct 
Le Conseil départemental de Haute-Ga-
ronne a lancé fin 2020 le site DirectFer-
miers31, un annuaire des producteurs en 
vente directe du département. En parte-
nariat avec la Chambre d’agriculture de 
Haute-Garonne, l’association Erables et le 
réseau Bienvenue à la ferme, le départe-
ment a déjà référencé plus de 300 produc-
teurs, sur 600 points de vente. En quelques 
clics sur le site, l’utilisateur peut ainsi trou-
ver directement les producteurs et leurs 
points de vente les plus proches de chez lui. 
DirectFermiers31

Après avoir réalisé des travaux de ré-
novation dans le bâtiment de l’an-
cienne crèche associative, 3 jeunes 
kinésithérapeutes se sont installés au 
village en fin d’année 2020.
Ils ont chacun leur spécialité : 
-  Coralie Le Calvé (Kiné du Sport, forma-

tion de Yoga) 
-  Thomas Bielecki (Kiné du sport, mé-

thode McKenzie) 
-  Louise Quémener (Thérapie manuelle 

orthopédique : Maitland) 
Le cabinet dispose d’une grande salle de 
rééducation équipée, ainsi que de 5 ca-
bines individuelles. Ils effectuent égale-
ment des soins à domicile. 
Et le plus ? Des cours en petits groupes 
(5/6 personnes) de Yoga Vinyasa propo-
sée par Coralie (le lundi à 18 h 30, le mer-

Corteva Agriscience, société agricole in-
ternationale cotée en bourse, vient de 
démarrer, à Aussonne, la construction 
d’un nouveau Centre de Technologies 
Appliquées aux Semences (CSAT).
Le Centre d’Aussonne, le premier de Corteva en 
Europe et le troisième dans le monde, devrait 
être opérationnel au cours du premier semestre 
2022. Il affiche l’ambition d'aider les agriculteurs 
européens à réussir l’implantation de leurs 
cultures et à préserver leurs rendements.

credi à 8 h et le vendredi à 13 h) qui seront 
complétés à partir de septembre par des 
cours de Pilates proposés par Louise. 

Plus d’infos au 05 34 59 90 71 
42 Lotissement le Village  
31840 Aussonne

« Grâce à un important investissement scien-
tifique en matière de nouvelles solutions de 
traitement des semences, nous voulons ac-
compagner les agriculteurs à relever les défis 
d'un secteur agricole en mutation - explique 
Gérald Lafargue, directeur du site. 
Le CSAT d’Aussonne permettra d’accroître la 
productivité agricole tout en répondant à la 
demande des consommateurs pour une agri-
culture plus durable.» 

Renseignements : corteva.com
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Sécheresse : demande de reconnaissance  
de l'état de catastrophe naturelle

Un parc pour nos aînés Le bruit des avions 
sous surveillance 
Le Département de la Haute-Garonne et la 
Région d’Occitanie ont confié à Bruitparif le 
déploiement et l’exploitation d’un dispositif 
indépendant de mesure et d’information en 
matière de bruit lié au trafic aérien autour de 
l’aéroport de Toulouse-Blagnac. Il est compo-
sé de six sites de mesures situés à des points 
stratégiques au nord et au sud de l’aéroport 
dont un sur la commune d’Aussonne. Ce 
capteur a été installé chemin de la Vitarelle.

Plus d’info sur https://www.
bruitparif.fr/presentation-toulouse/

Les données sont consultables en 
ligne et en direct sur le site  
https://mesure-bruit-aerien- 
toulouse.bruitparif.fr/

Le Saviez-vous ?

Mise en service de 
nouveaux défibrillateurs 
De nouveaux défibrillateurs ont été installés 
sur la commune et sont opérationnels depuis 
le 30 mars 2021. Cette installation permet de 
répondre à l’obligation de mettre en place des 
défibrillateurs à proximité des établissements 
publics pouvant accueillir plus de 200 per-
sonnes. Il a été retenu comme emplacement : 
• Gymnase Germaine Tillion  
• Mairie 
• Crèche Prunel 
• Crèche Prestillou 
• Eglise
• CLAP’S
Ces défibrillateurs s’ajoutent à ceux déjà ins-
tallés (La Poste, Ecole Jules Ferry, Ecole Louise 
Michel, Gymnase Pierre Denis, Salle des fêtes, 
complexe du football).

Mesure de la 
qualité de l’air
Dans le cadre d’une campagne de 
mesure de la qualité de l’air au 
niveau de la Métropole, l’ATMO 
va positionner des capteurs sur la 
commune afin de déterminer la 

concentration moyenne en NO2 (dioxyde 
d’azote) et de cartographier une zone autour 
de l’aéroport concernant le polluant régle-
mentaire NO2. Ces dispositifs de petites tailles 
sont placés chemin du Brana d’en Bas et im-
passe des Palombières à environ 2.5 m et 3 m 
sur les candélabres de la ville et pour une du-
rée totale de 1 mois. 

credi à 8 h et le vendredi à 13 h) qui seront 
complétés à partir de septembre par des 
cours de Pilates proposés par Louise. 

Plus d’infos au 05 34 59 90 71 
42 Lotissement le Village  
31840 Aussonne

Avec les beaux jours, nombre de fa-
milles profitent pleinement des nou-
veaux aménagements du Panariol. De-
puis le 24 mars, les aînés peuvent 
également bénéficier du parcours san-
té mis à leur disposition au niveau du 
square Jean-Jaurès. 
Ce parcours est composé de différents mo-
dules de motricité installés en plein air et en 
libre accès. Tout au long du parcours, les se-
niors peuvent utiliser différents ateliers pour 
se muscler, se maintenir en forme, entretenir 
leurs capacités respiratoires et cardiaques et 
améliorer leur motricité. Adapté à tous les 
âges, le parcours propose ainsi en alternance 
des exercices dynamiques et statiques. 

On ne le répétera jamais assez : une activi-
té physique régulière contribue au bien-
être. Et puis avec les beaux jours, il n’est 
pas rare de voir grands-parents et pe-
tits-enfants profiter ensemble de ce nou-
veau lieu.

La collectivité a déposé un dossier de 
reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle auprès des services de la Pré-
fecture pour la sécheresse 2020.
Ainsi, toute personne concernée est invitée 
à se signaler au secrétariat de Mairie par 
courrier à la Mairie ou par mail contact@
aussonne.fr
Deux issues sont à envisager :
La commission émet un avis favorable  :  
l’état de catastrophe naturelle est reconnu 

pour la commune et un arrêté interministé-
riel paraît au Journal Officiel. La Préfecture 
notifiera la décision au Maire qui en infor-
mera les aussonnais concernés. Ces der-
niers ont 10 jours après la publication au JO 
pour saisir leur compagnie d’assurance.
La commission émet un avis défavorable : 
l’intensité anormale n’a pas été démon-
trée, le dossier est clos et les demandes de 
reconnaissance de l’état de catastrophe na-
turelle sont rejetées.
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Petits ou grands, participez  
au concours photo 
Du 3 au 31 Mai 2021, un concours photo amateur est 
lancé à Aussonne. Avec des catégories enfants, ados et 
adultes, chacun pourra s’exprimer et faire valoir ses ta-
lents de photographe. 
Le règlement et toutes les informations pour participer 
sont à retrouver sur le site de la Mairie dans la section 
Culture. 

Recensement des Talents 
Aussonnais
Dans le cadre de la mise en place de la pro-
grammation culturelle de la commune, un 
appel aux Aussonnais, à leurs talents et leur 
connaissance de la commune est lancé ! Vous 
êtes artiste, musicien, compositeur, chorégra-
phe, plasticien, photographe ou un groupe 
constitué…Vous évoluez dans le domaine de 
la danse, de l’expression corporelle, du théâ-
tre, de la musique ou du chant… Faites-vous 
connaître !

Contactez par mail Ita Montagud, 
Adjointe aux Affaires Culturelles et 
Festivités : culture@aussonne.fr

RECENSEMENT DES ARTISTES

AUSSONNAIS.ES

Organisé par la Mairie d'Aussonne
et sa commission culture

Ensemble, créons la culture pour tous !

L’opération « Mon coup de cœur » continue
Vous connaissez bien maintenant ces marques pages où des lecteurs vous font part 
de leurs impressions sur leurs lectures. Vous-même, vous avez peut-être franchi le 
pas et vous avez livré en quelques lignes vos remarques sur vos lectures. Eh bien 
l’équipe de la médiathèque vous donne RDV, sur la page Facebook de la Mairie, 
une fois par mois pour mettre en avant un livre et le coup de cœur d’un lecteur.  
À Aussonne, la culture se partage !

Ma BM Bibliothèque numérique de Toulouse Métropole

Toulouse Métropole lance un nouveau 
portail numérique des bIbliothèques : la 
Bibliothè que Métropolitaine numérique

Accessible 24/24h 7/7j depuis un ordinateur, 
une tablette ou un smartphone, Ma BM offre 
aux abonnés des 54 bibliothèques de la Mé-
tropole, dont Aussonne, un accès libre et 
gratuit à des milliers de nombreux contenus 
culturels en ligne normalement payants  : 
livres numériques, presse, films documen-
taires, musique, autoformation...

Comment s’inscrire ?
Pour utiliser les services de Ma BM vous de-
vez disposer d’un abonnement en cours de 
validité à la médiathèque d’Aussonne. Il vous 
suffit de vous rendre sur le site https://mabm.
toulouse-metropole.fr/ et de vous authenti-
fier avec votre identifiant et mot de passe du 
catalogue en ligne.

Concours photo, concerts 
live, interviews d’artistes, 
lectures animées de la 
médiathèque, la program-
mation culturelle d’Aus-
sonne s’enrichit !
La culture, parmi les éléments clés du 
programme de la nouvelle municipalité, 
n’est pas en reste à Aussonne malgré un 
contexte sanitaire des plus défavorable. 
La création de la commission « culture » 
a permis la mise en place de plusieurs 
groupes de travail visant à définir les ac-
tions à venir. 

Depuis cet été et jusqu'aux vacances de 
février, le service le PIJ, et la mé-
diathèque, en partenariat avec des mai-
sons d’édition propose des lectures 
animées pour les enfants. Aux va-
cances de février, deux nouvelles his-
toires ont pu être découvertes sur le 
Facebook de la Mairie : « Le jour où loup 
gris est devenu bleu » de Gilles Bi-
zouerne et Roman Badel aux éditions 
Didier Jeunesse et « Akiko la curieuse » 
petit conte zen d’Antoine Guillopé relié 
aux éditions Philippe Picquier. 

Une autre nouveauté  : le samedi la 
culture ça vous dit ? Une série men-
suelle d’interviews d’artistes variés. Ces 
interviews ont pour objectif de faire dé-
couvrir chaque mois aux Aussonnais.es 
la passion, le métier, l’inspiration et le 
parcours d’un nouvel artiste. Retrouver 
les trois premières interviews sur la 
chaine YouTube de la Mairie (@ Mairie 
d’Aussonne) :
-  ÖJA : Autrice, Compositrice,  

et Interprète.  
-  Julie SAFON : Comédienne - Auteure 

Metteuse en Scène
- Jordan BAJO : Graphiste

Autre action phare, l’organisation de 
concerts en live pour soutenir les artistes 
et enchanter les aussonnais. Fort d’une 
1ère expérience réussie en décembre, 
un nouveau concert en « live stream » a 
été programmé en mars. C’est le groupe 
T&M, un duo acoustique rock, composé 
de Jean Michel au chant et de Florence à 
la basse, qui s’est produit pour le plus 
grand bonheur de tous !
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Eau de Toulouse - un service de 
télérelevé des compteurs d’eau

Découvrez  
la Métropole, à vélo
Avec le retour des beaux jours, les balades en 
vélo sont une solution idéale pour s’octroyer 
un grand bol d’air frais tout en respectant les 
distances barrières. Toulouse Métropole vous 
propose 4 itinéraires cyclables à télécharger 
sur toulouse-metropole.fr, rubrique Déplace-
ments/Plan Vélo/Itinéraires.

Le MEETT récompensé pour sa « Haute Qualité 
Environnementale » de niveau exceptionnel  
et 4 étoiles en énergie.

plus d’énergie qu’il n’en consomme et pour 
le savoir-faire des entreprises locales qui ont 
œuvré tout au long du chantier.

Cette distinction salue un chantier exem-
plaire qui a mobilisé toutes les entreprises 
autour de cette démarche environnementale 
et sociale pour donner naissance à ce projet 
hors normes.

tion anormale pouvant correspondre à une 
fuite, et de personnaliser des alertes de sur-
con sommation. 
Chaque abonné recevra avant mai 2021 un 
courrier d’information sur la mise en place lui 
donnant la possibilité, s’il le souhaite, de re-
fuser le déploiement du dispositif et de 
conserver à ses frais le relevé manuel de ses 
consommations. 
Avec le télérelevé, le relevé de l’index du 
compteur sera effectué par une connexion 
de deux secondes deux fois par jour. Pour les 
plus sceptiques, la puissance d’émission est 
très faible et proche de celle d’une télécom-
mande d’ouverture automatique de porte de 
garage.

Pour toute question, demande de 
renseignements, vous pouvez 
contacter eau de Toulouse : par 
téléphone au 05 61 201 201 (appel 
non surtaxé) ou via le site internet 
eaudetoulousemetropole.fr

CODEV : Deux aussonnais 
désignés pour représenter 
la commune

Toulouse Métropole est 
accompagnée, depuis 
2013, par un Conseil de 
développement (le CO-

DEV). Celui-ci rassemble près de 200 
acteurs de la métropole toulousaine et 
constitue une interface entre Toulouse 
Métropole et la société civile locale. Le 
Président de Toulouse Métropole a re-
conduit Marie-Christine Jaillet à sa prési-
dence pour le nouveau mandat 2020-
2026. 
Chaque commune devait désigner deux 
personnes de la société civile en veillant 
à respecter la parité. Pour Aussonne, 
Joël DIANA et Séverine PUPILLI ont 
été désignés.

Le Saviez-Vous ?
Le Codev se renouvelle et cherche des 
membres bénévoles sensibilisés aux 
questions métropolitaines. Toute per-
sonne intéressée – qui souhaite s’impli-
quer, selon sa disponibilité - est invitée 
à envoyer sa candidature à codev@
toulouse-metropole.fr (Pas de limite 
d’âge, ni de contraintes spécifiques).

+ d’infos :
https://codev-toulouse.org/accueil

Toulouse Métropole, autorité organisatrice 
du service public de l’eau et de l’assainisse-
ment, a choisi de mettre à votre disposition 
un service de télérelevé des compteurs d’eau. 
Ce dispositif va permettre de moderniser et 
de remplacer les compteurs à compter du 
mois de mai 2021, afin d’améliorer la qualité 
de service et de préserver notre ressource en 
eau potable. 
Ce nouveau système permettra à l’abonné de 
suivre ses consommations au quotidien, d’être 
alerté dès la constatation d’une con som ma-

Le MEETT, nouveau Parc des expositions de 
Toulouse, devient le premier centre de 
conventions de France à recevoir une certifi-
cation environnementale de niveau excep-
tionnel.

L’organisme Certivéa a remis le plus haut ni-
veau du label HQE (Haute Qualité Environne-
mentale) au MEETT ; une reconnaissance 
pour ce bâtiment éco-responsable qui produit 
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En application de la loi sur la démocratie de proximité du 27 février 2002 et après adoption du règlement intérieur par 
le Conseil Municipal, Aussonne Actualités ouvre cette chronique régulière laissée à la libre expression des groupes po-
litiques constituant l’assemblée municipale. Cette page exclut toute intervention rédactionnelle autre que celle de ses 
auteurs ; elle est sous l’entière responsabilité de ceux-ci.

Equipe AVEC (Minorité)

En tant qu’élus de la minorité, le règlement communal nous 
offre « généreusement » 720 caractères pour nous exprimer 
dans le bulletin municipal !
C’est une offense à l’équipe que nous représentons ainsi 
qu’aux 48 % d’électeurs qui ont voté pour nous.
C’est aussi un déni de la démocratie locale.
En effet, quoi de plus confortable qu’une opposition réduite à 3 % 
de l’expression municipale avec des règles adaptées M. le Maire ?

Les élus de la minorité ne souhaitent pas s’abaisser à un exercice 
de critique systématique réduit à 720 caractères. 
Nous ne renonçons pas pour autant à participer au débat com-
munal et continuerons de veiller aux intérêts des Aussonnais. 
Suivez nous, libres et non censurés, sur Facebook. AVEC

Equipe 2020 Pacte Citoyen (Majorité)

Il réside en chacun de nous l’attente des libertés définitivement 
retrouvées. En témoigne lors des beaux jours, le succès des 
zones de sports et loisirs de la commune !

L’action publique : En totale synergie avec les services de Tou-
louse Métropole, de nombreux travaux ont été réalisés et sont 
programmés, contribuant à l’amélioration de la sécurité et des 
conditions de circulation (reprises voiries, création de parking…), 
d’autres sont à venir avec une concertation renforcée des admi-
nistré(e)s pour mieux prendre en compte leurs attentes.
Les moindres assouplissements dans les protocoles permettent 
aux associations de se réinventer, d’espérer la réintégration des 
locaux ou à minima l’atténuation de la déception de bon nombre 
d’adhérents.
Le maintien des services publics communaux : Les services 
communaux œuvrent pour la pérennité du service public (sco-
laire et de loisirs, social, technique ou administratif) Ils garan-
tissent le présent de tous les acteurs et anticipent la moindre 
éclaircie...
Alors que le plan Vigipirate est malheureusement toujours d’ac-
tualité, la police municipale renforcée d’ASVP, assure les mis-

sions de tranquillité publique et de sécurisation dans un souci de 
proximité et de prévention.
La patience au service de la solidité : L’arrêt forcé, partiel ou 
total de certains domaines d’activités donne du temps à la qua-
lité de réflexion ainsi qu’à la justesse des solutions dans d’autres 
secteurs. Ces actions et réalisations du quotidien s’opposent et 
c’est tant mieux, à la culture grandissante du « tout et tout de 
suite ».
Pour ce faire les différentes délégations constituent et animent 
de nombreux groupes de travail. Groupes élargis à la minorité, 
mais surtout aux citoyens.es. Ces rencontres faites de concerta-
tion et d’échanges permettent une mise en route efficace de 
projets.
Les orientations budgétaires : L’action publique ne se résume 
pas à l’analyse exclusivement comptable de son coût, mais aussi 
à l’aune de la valeur ajoutée sociale et de qualité de service pu-
blic souhaitées par nos concitoyens.es.
Lors du dernier conseil municipal, dans cette période difficile 
notamment économiquement, l’équipe Majoritaire a fait 
le choix d’une baisse de l’imposition sur les taxes du Fon-
cier Bâti (- 1,07 %) et le Foncier Non Bâti (- 2,55 %).
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Adresses utiles 
Urgences
Pompiers : 18
SAMU : 15
Enfants disparus - 116 000
N° d’urgence dans toute  
l’Europe : 112
Gendarmerie : 17

Services publics
Mairie : 05 62 13 47 20
contact@aussonnefr 
Heures d’ouverture :
Du Lundi Vendredi de 8 h 30 à 12 h  
et de 14 h à 17 h 
Pour toutes urgences en dehors  
des horaires d’ouverture contacter  
le 06 77 41 4 72
Toutes les informations de votre 
commune en ligne :
www.aussonne.fr (Pensez à vous 
inscrire à la newsletter)
https://www.facebook.com/
mairieaussonne/
Centolive – téléchargez l’application et 
mettez Aussonne en favori
Services techniques 
05 62 13 22 90
Police municipale 
05 62 13 47 24 ou 05 62 13 45 77
Direction Service enfance-jeunesse-
éducation 
05 62 13 47 20
•  Coordination jeunesse : 05 61 85 89 82
•  Crèche Prunel : 05 62 13 45 75 
•  Crèche Prestillou : 05 62 13 48 54   
•  Relais d’Assistants Maternels :  

05 62 13 22 98
•  Centre de Loisirs Aussonnais Pour 

AdolescentS (CLAP’s) : 05 62 13 22 99
•  Point Information Jeunesse et Espace 

Public numérique : 05 34 52 92 64
•  ALAE Louise Michel et ALSH 

Farandole : 05 62 13 48 53
•  ALAE Jules Ferry et ALSH Alsona :  

05 61 06 15 87
•  Permanences Espaces Ecoute Parents : 

05 62 21 40 50
Éducation
•  Groupe scolaire Louise Michel :  

05 62 13 47 25
•  Groupe scolaire Jules-Ferry :  

05 61 85 07 98
•  Collège Germaine Tillion :  

05 62 13 06 40
Médiathèque  
05 62 13 48 66 
http://www.aussonne.fr/catalogue-en-
ligne-aussonne.p239-13.html
Lien social
Accueil : 05 62 13 47 28 
Lien Social - 200 route de Merville 
Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 
14 h à 17 h sur rendez-vous.
Toulouse Métropole 05 81 91 72 00
Pôle territorial Ouest 05 67 73 87 77
Eau de Toulouse 05 61 201 201

La Poste : 3631 
Site : www.laposte.fr
Centre des impôts
05 62 74 23 00 - 51, allées du Lauragais  
31770 Colomiers 
Gendarmerie
Accueil public : du lundi au samedi,  
de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h - 
Dimanche et jours fériés, de 9 h à 12 h 
et de 15 h à 18 h
Contacts - 05 62 74 51 70  
Avant 8 h et après 18 h appeler le 17 
Transport
REGIE / TISSEO 05 6 1 4 1 70 70
TAD 118 (réservation obligatoire)  
05 34 35 05 05
TAD 120 (réservation obligatoire)  
05 34 35 05 05

Permanences
Député
Jean-François PORTARRIEU
jean-francois.portarrieu@assemblee-
nationale.fr
Conseillers Départementaux 
Pascal BOUREAU - Line MALRIC
Tél. 05 34 33 14 40
Conseiller juridique
Robert Oliet, conciliateur judiciaire - 
Permanence suspendue en raison de la 
crise sanitaire Pour toutes demandes 
adressez-vous à l’accueil de la Mairie.   
permanence le 2e jeudi de chaque mois, 
de 14 h à 17 h, à la Mairie sur RDV au 
05.62.13.47.20
Assistantes sociales
•  Maison de la solidarité Le lundi de 

14 h à 16 h ou sur rendez-vous  
05 61 71 03 50 4, boulevard Alain 
Savary ZAC Andromède 31700 
Blagnac

•  Mutualité Sociale-Agricole à Grenade 
05 61 10 40 40

Associations
A.C.C.A. Société de chasse
M. Telloni - 09 54 10 45 86
Aussonne Environnement
C. Masson - 05 61 06 12 65 ou  
05 61 85 05 57
AUSSONNE TENNIS DE TABLE
Monsieur RIGAUD - 06 79 70 45 92
Boule Joyeuse Aussonnaise
M. Sanchez - 05.61.85.08.25
Cercle Canin Aussonnais
M. Bolzicco - 06 20 79 29 71
Club de la Gaieté
M. Odorico M - 05 61 85 09 75 
Comité des Fêtes
Mme MONTAGUD - 05 62 13 47 20 
Cuba en Ti
M Jacq - 06 89 87 91 14
Cyclo Club Aussonnais
M. Pilon Alain - 05 61 85 01 11 et  
06 33 90 39 36
De Mi Tierra
Mme Ourmières - 05 62 13 45 85 
Donneurs de Sang
M. Mermoud - 05 61 85 82 71

EMDA : Ecole de Musique et de Danse 
d’Aussonne
Mme GAUDIN Tel-répondeur :  
09 32 72 83 14
Ensemble pour retrouver Mathieu 
https://fr-fr.facebook.com/pg/
didyousee-mathieumartin/posts/
e-mail : ensemblepourretrouverma-
thieum@gmail.com
Etoile Aussonnaise (football)
M. Bru : 06 82 58 53 61
Club House : 05 61 85 35 00
Foyer Rural
M. Ramos
Local : 05 61 85 33 29
Gros Câlin (crèche associative) 
Mme Buonomo
Crèche : 05 61 85 19 93 
Houbl’Aussonne
M. De Usatorre
houblaussonne@gmail.com
Judo Aussonne Bushido
M. Bultez - contact@jab31.fr
Karaté-club
M. Fadel - 06 80 01 41 62
L’orteil en Pointe
M. Biard - 05 61 85 04 03
Les petits pieds de Lora
www.facebook.com/Les-petits-pieds- 
de-Lora
Les Amis d’Emilien
05 61 82 97 27
Les Fous du Volant Aussonnais
M. PAILHES - 06 71 93 82 25 
badmintonaussonne@gmail.com 
Association des Parents d’Elèves 
(APE) (APE) 
Mme DE USATORRE 
contact@apeaussonne.fr

FCPE Collège Tillion 
aussonne.fcpe@gmail.com 
Rescapés d’Ovalie
M. Anduze - 05 61 85 03 93
SAF XV (rugby)
M. Cassagne - V. Moureau 
saf.xv@orange.fr
Tennis-Club Aussonnais
M. FERRE- 07 69 05 05 95 
Thieu Lâm
Arts Martiaux, Sport-santé et Bien-être 
contact@centrethieulam.com
www.centrethieulam.com 
05 61 71 68 50
Surdi d’Oc
M. Preauchat
Union Harmonique
M. Odorico Jean-Philippe
Union Sportive Aussonnaise - Basket 
M. Lefevre - 06 98 87 34 33 

Délégations Départementales  
ou Régionales :
•  Chiens Guide d’Aveugles  

05 61 80 68 01
•  Association des Sclérodermiques de 

France - 05 63 60 63 68

Infos pratiques
Collecte des encombrants  
Sur inscription en mairie 
Déchetterie
A Cornebarrieu, chemin Saint-James - 
Les lundi, mardi, mercredi, vendredi de 
10 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h - Les 
samedi et dimanche, de 10 h à 18 h - 
Fermée jeudis et jours fériés
Marché de plein vent Les vendredis 
matin rue de l’Eglise

Etat civil
Naissances : Jules MIRTI COPIN (18/09/2020), Syana ATANARY (21/09/2021), Vladimir GILLET 
SIMONETTI (28/09/2020), Sam HERMIER (6/10/2020), Élia FRIGATO (11/10/2020), Lola 
CHABROL (21/10/2020), Emma LEPICARD (30/10/2020), Louise JEAN (3/11/2020), Rihem GEDDI 
(5/11/2020), Alba DUHARD SUBTIL (5/11/2020), Charlotte FRANCISCATTO STEFAN (5/11/2020), 
Aaron AHRIOUI (6/11/2020), Neil LEROUX TECH (13/11/2020), Baptiste NAUTON-FOURTEU 
ZAFFALON (14/11/2020), Gaspard CAMY SARRUT (14/11/2020), Gaby MEDEIRA (15/11/2020), 
Merwann KITRA-KITRA (16/11/2020), Mila PANTOVIC DE COLIGNY (20/11/2020), Alix WEBER 
(21/11/2020), Charly ROGER (27/11/2020), Logann SANTOS BRULEY  518/12/2020), Méliya 
TOBIA (11/01/2021), Lubava DUROUSSEAU (15/01/2021), Rose LAURENS PAGÈZE (17/01/2021), 
Éloïse REDON (18/01/2021), Anjali KICHENASSAMY GOALIC (30/01/2021), Théo FOULON 
(5/02/2021), Axel FOULON (5/02/2021), Emy ESTÉLÉ GERAUD (5/02/2021), Gabin GHIENNE 
(6/02/2021), Lucie DURAND-DESGRANGES (6/02/2021), Oscar BERTHAUX-DELAMASURE 
(17/02/2021), Kéo ABADIA (24/02/2021)

Mariages : Emilie GAULTIER et Jérémy DEPIERREPONT (19-12-2020).

Décès  : Chantal COURBOT épouse VAUDON (17/11/2020), Duc TONG THI épouse DESMONS 
(11/11/2020), Claudine MISTAUBY épouse BIARD (28/11/2020), Armande DUPAS épouse 
GUEFFIER (16/12/2020), Maria SIERRA-HUERGA épouse TELLONI (13/12/2020), Marcello 
FRACCACRETA (14/12/2020), Daniel SOULIE (29/12/2020), Jean DELPY (03/01/2021), MIcheline 
DAIRE épouse DAIGNY (12/01/2021), Alejandra SVEREVA épouse ALCUBILLA LOPEZ 
(02/02/2021), Maeva ROUGER (28/01/2021), Isabelle MUNOZ épouse SAUTIER (28/01/2021), 
Régine GUARISSE épouse MELOTTO (15/03/2021).

www.aussonne.fr



 Application CentoLive
L’installation sur votre  

smartphone vous permet de 
suivre en temps réel l’actualité 
importante de votre commune. 

Mettez Aussonne en favori.

MAIS AUSSI :

Inscrivez-vous à la newsletter :Inscrivez-vous à la newsletter :  
•  soit sur le site internet aussonne.fr  

(inscription sur la page d’accueil, en bas de page à droite), 
• soit en envoyant un email à communication@aussonne.fr

Pour suivre les infos  
municipales,  

les événements et 
l’agenda au quotidien

Chaine Youtube  
Mairie d’Aussonne

Abonnez-vous  
à la Page Facebook  

« Mairie d’Aussonne »
Cette page est publique  
donc accessible à tous,  

inscrits ou non à Facebook

ACTUALITÉS D’AUSSONNE :  
RESTEZ CONNECTÉS !

www.aussonne.fr


